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 Délibération CT2017/03/28-11 – Budget primitif 2017 – Budget Principal de 
l’établissement public territorial Grand Paris Grand Est 

 
Le budget primitif de l’établissement public territorial est équilibré tel que suit :  
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 100 539 937 € 100 539 937 € 

Investissement 14 417 895 € 14 417 895 € 

Total 114 957 832 € 114 957 832 € 

 
 
Voici le détail des principales dépenses et recettes, pour chaque section :  
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

Charges de gestion 
courante 

27 038 124 € Résultat anticipé 7 714 615 € 

Charges de personnel 6 444 077 € 

Taxes et impôts 75 624 778 € Contributions 14 740 104 € 

Reversement de fiscalité 39 807 294 € 

Charges exceptionnelles 3 444 098 € Subventions, FCCT 12 678 283 € 

Virement à la section 
d'investissement 

8 046 296 € Prestations de service 3 973 103 € 

Amortissements 1 017 442 € Produits 549 155 € 

          

Investissement 

Etudes 555 971 € 

Virement de la section de 
fonctionnement 

8 046 296 € 

Amortissements 1 017 442 € 

Résultat anticipé 3 144 326 € 

Travaux et dépenses 
d'équipement 

13 824 324 € 

Subventions 
d'équipement 

149 830 € 

Emprunts 2 017 500 € 

 
 
Le rapport détaillé présentant le budget principal de l’EPT pour l’exercice 2017 est joint en 
annexe. 
 
 
 



 

 Délibération CT2017/03/28-12 – Budget primitif 2017 – Budget annexe de 
l’assainissement 

 
Le budget primitif de l’assainissement est équilibré tel que suit :  
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 26 535 245 € 26 535 245 € 

Investissement 27 606 137 € 27 606 137 € 

Total 54 141 382 € 54 141 382 € 

 
 
Voici le détail des principales dépenses et recettes, pour chaque section :  
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

Charges de gestion 
courante 

4 397 830 € 

Résultat anticipé 11 974 114 € 

Charges de personnel 939 405 € 

Charges exceptionnelles 2 728 027 € Redevance 
d'assainissement 

10 043 000 € 

Intérêts 700 787 € 

Virement à la section 
d'investissement 

15 911 638 € 
Prestations de service, 

travaux 
3 371 068 € 

Amortissements 1 813 457 € Amortissements 1 096 036 € 

          

Investissement 

Amortissements 1 096 036 € 
Virement de la section de 

fonctionnement 
15 911 638 € 

Etudes 1 267 211 € Amortissements 1 813 457 € 

Emprunts 1 374 297 € Résultat anticipé 6 767 013 € 

Travaux et dépenses 
d'équipement 

23 509 451 € 

Subventions  2 236 145 € 

Emprunts 698 744 € 

 
 
Le rapport détaillé présentant le budget annexe d’assainissement de l’EPT pour l’exercice 
2017 est joint en annexe. 
 

 

 

 

 

 



 Délibération CT2017/03/28-13 – Budget primitif 2017 – Budget annexe des 
activités économiques 
(Rapporteur : Xavier LEMOINE, 10ème Vice-président) 
 

Le budget primitif des activités économiques est équilibré tel que suit :  
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 346 343 € 346 343 € 

Investissement 850 521 € 850 521 € 

Total 1 196 864 € 1 196 864 € 

 
 

Voici le détail des principales dépenses et recettes, pour chaque section :  
 

  Dépenses Recettes 

Fonctionnement 

Charges de gestion 
courante 

116 800 € 
Résultat anticipé 63 743 € 

Produit de la location 170 000 € 
Charges exceptionnelles 87 512 € 

Amortissements 141 934 € Amortissements 112 500 € 

          

Investissement 

Amortissements 112 500 € Amortissements 141 934 € 

Travaux et dépenses 
d'équipement 

628 021 € Résultat anticipé 678 590 € 

Etudes 30 000 € Dépôts et cautionnement 30 000 € 

 
 

Le rapport détaillé présentant le budget annexe des activités économiques de l’EPT pour 
l’exercice 2017 est joint en annexe. 
 
 


